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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. —Suite de l'audience du 16 janvier. 

( Présidence de M. Brisson. ) 

L'adjudicataire sur folle enchère est-il tenu d'exécuter les baux 

consentis de bonne foi par le fol enchérisseur pendant sa possession? 

he sieur Brézault s'était rendu adjudicataire du bien de la Coul-

melle. Après un an de jouissance il donna à bail à un sieur Martin , 

le 'io août 18-20 , une portion de ce domaine pour six. années. Ce bail, 

suspend pas l'exécution de l'obligation , qu'ainsi l'adjudicataire doit entrer en 

] session légale et conserver l'administration du bien tant que son adjudica-
tion n'est pas révoquée ; 

Attendu que la confirmation de ces principes se trouve dans l'art. 1G70 du 

qui déclare obligatoires les baux faits par l'acquéreur à pacte de rnehat, 

e le vendeur vient à rentrer dans sa propriété ; qu'il y a même raison de 

dérider dans le cas d'une adjudication sur folle-enchère ; qu'ainsi la Cour 

royale de Bourges, en annullant le bail consenti par le sieur Brezault , fol-c ri-

che rissenr, a 'violé ledit art. 5670, et faussement appliqué l'art. 1 180 ; 
La Cour casse , etc. 

Audience du 17 janvier. 

Lorsque le même individu achète, conformément au cahier des 

Tribunal civil dè Nevers accueillit ses préteu 

Celui ci prétendit alors que l'adjudication faite à son profit résolvant 

! us les droits que la première adjudication avait conférés au sieur 

BrézauH, le bail consenti à Martin était également résolu. 11 recon-

nut J'ailleurs que le bail avait été fait de bonne foi et moyennant un 
p.is raisonnable. 

I h jugement d 

tiens. 

Sur l'appel de Martin , la Cour royale de Bourges confirma ce ju-

gement par un arrêt du ^4
 ma

i i8i3, motivé principalement sur ce 

qù« (a propriété dans la main d'un adjudicataire est suspendue jus-

qu'il ce que toutes les obligations, qui lùi ont été imposées par le ca-
hi 'T des charges aient été remplies. ... 

Martin s'est pourvu en cassation contre cet arrêt'. 

M
e
 Chauveau-Lagarde fils, qui plaidait pour la première fois de-

vant la Cour, a présenté à l'appui du pourvoi les moveus su ivans : 

Sous l'ancienne jurisprudence les baux faits par le propriétaire 

d'un immeuble n'étaicut jamais obligatoires pour celui qui cii deve-

nait acquéreur. Cette jurisprudence a été changée dans l'intérêt de 

l'agriculture et de l'industrie. Aujourd'hui non seulement les baux 

Faits par le propriétaire , mais même ceux faits par, le simple posses-

seur ou administrateur, tel qu'un tuteur, un mari commun en biens, 

t
 sont obligatoires pour celui qui se rend acquéreur de l'imn^uble 

Le.st sous l'influence de ces principes que la question proposée doit 

être décidée. Or, on ne peut nier que l'adjudicataire d'un immeuble 

» en soit au moins possesseur légal, et par conséquent administrateur; 

pose le bail qui n'est qu'un acte d'administration doit être maintenu. 

Onoppose en vain l'article n83du Codecivil quiditque la résolu 

tioadu contrat remet les choses au même état que si l'obligation n'avait 

PMexisté. Eu effet, cette révocation porte sur le droit de propriété etles 

aliénations, mais ne porte nullement sur le droit d'administration etles 

l'fsqui en sont la suite, lesquels doivent toujours être respectés 

R principe se trouve confirmé , par analogie, par la disposition de 

"t. 1673 du Code civil , qui rend les baux faits par j'acquéreur , à 

P'rte de rachat , obligatoires pour le vendeur, lorsqu'il rentre dans 
* l"°l>

l
'ieté par l'exercice de son droit de réméré. 

. -e système contraire paralyserait , dans beaucoup de cas , l'admi 
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n
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 biens , et aurait ainsi les plus graves inconvéniens. 

W Chauveau-Lagarde fils a en outre invoqué un arrêt de rejet de 
^

s
'ction des requêtes, du 1 1 avril 1821, qui décide la question dans 
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 «rftt de cassation du 27 novembre 1807, 
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ce au premier, mais qui avait été rendu dans 
espèce où l'acte fait par le fol-enchérisseur n'était pas un acte 

u 'Wmnnstration. 

^icun avocat ne s'est présenté pour le sieur Couturier 

fUj. '
 av

;

ocat
-général Joubert' avant de donner ses conclusions , a 

"ièr "j"*
1 mc soit

 permis de payer un juste tribut d'éloges à la ma-
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> dont
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 jeune avocat vient de débuter devant vous. 
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' père, qui jouissait d'une considé 
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 méritée, la Cour et le barreau trouveront une 

"»'iorarT
tl0n dans la

 Personne de son fils , qui promet de marcher 
{
lu'il i -,

 ent SU1
'
 ses

 traces et de porter dignement un nom vénéré, 
jj W regarder comme son plus bel héritage » 

^^v.Wrocatgéoéml a discuté ensuite la eues ensuite la question et conclu à la 

conformément à ces conclusions, a rendu un arrêt ainsi 
Cour, 

ntotivé : 
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 Propriété , mais non aux actes d'ad 
l
 ""csdu,l . l

,our la
 conservation et l'entretien de l'immeuble; qu'aux 

ucuMcme paragraphe du même,article la condition résolutoire. 

celte dernière mise aux enchères , personne ne se présentant, les deux 

premières sont maintenues , y a-t-il une seule vente immobilière ou 

deux ventes distinctes , une immobilière , celle du fonds ; l'autre sim-

pU ment mobilière , celle de la superficie? (Il y à deux ventes dis-
tinctes.) 

Le bois taillis de Beaucogné fut vendu par licitation à la requête 

des tuteurs des héritiers mineurs de la darne Durand , propriétaire. 

Un de ces tuteurs avant droit à l'usufruit de la moitié db ce bois , 

demanda que la superficie et le fonds fussent adjugés séparément. 

Sur cet incident , la Cour royale d'Orléans avait ordonné qu'il se-

rait ajouté au cahier des charges un article portant que lorsque l'ad-

judication séparée de la superficie et du fonds aurait été faite , le tout 

serait crié sur une seule enchère , et que les adjudicataires partiels 

ne demeureraient propriétaires qu'autant qu'il ne se présenterait 
point d'enchérisseur. 

L:- ;r) mars. i8a4 » adjudication successive au profit de Péricouche , 
de la superficie et du fonds. 

Mais les deux adjudications n'étaient que conditionnelles 5 en cou 
séquence une nouvelle mise aux enchères eut lieu. 

Personne ne s'étant présenté , Péricouche resta propriétaire du 
tout. 

Le receveur iie perçut sur le prix qu'un droit proportionnel de u 
pour cent. 

Lé 19 avril , contrainte signifiée à Péricouche en paiement de la 

différence de la somme perçue au droit de mutation immobilière. 

Opposition de Péricouche et jugement dù Tribunal civil d'Or-

léans , qui déboute la régie , attendu qu'il y a eu deux adjudications 

distinctes, l'une mobilière, l'autre immobilière, qui se sont trou-

vées maintenues par l'absence d'une surenchère sur la totalité. 
La régie s'est pourvue contre ce jugement. 

M
e
 Teste Lcbcau , en son nom, a plaidé que la surenchère n'ayant 

pas eu lieu , et Péricouche se trouvant simultanément propriétaire 

définitif de la superficie et du fonds, moyennant nu prix total dont la 

division eu deux sommes n'était plus qu'une ventilation dans l'inté-

rêt des cohéritiers , lés deux adjudications se confondaient en une 

seule et même vente du corps entier de l'immeuble , et qu'ainsi le 

droit proportionnel devait être calculé comme pour une vente im-

mobilière , puisqu'aux termes des ait. 5io et5'ii du Code civil les 
arbres pendant par racines sont immeubles. 

M
e
 Rochelle, pour le défendeur, a répondu qu'il ne fallait pas 

conclure des art. 5ao et 5a 1 que toute vente ds fruits pendant par 

racines fût une vente immobilière. Ces deux articles contiennent un 

principe général , qui ne reçoit sou application qu'autant que le pro-

priétaire n'a pas usé du droit d'aliéner séparément les fruits suscep-

tibles d'être cueillis. Alors c'est le cas de l'art. 5>7 , aux termes du-

quel les biens sont meubles ou immeubles, suivant leur nature Ou 

leur destination; d'où il suit que la coupe, la récolte , dont un tiers 

ne peut jouir qu'en les séparant du fonds, est immeuble par destina-

tion. Or la vente d'une récolte, lorsqu'elle est faite à un individu 

qui ensuite achète le fonds , ne change point de nature , pourvu que 

ces deux aliénations soient bien distinctes; et lors même qu'ensuite 

l'acquéreur réunirait les fruits au fonds, cette circonstance ne pour-

rait changer la nature de la vente des fruits , et eu faire une vente 

immobilière. Le jugement attaqué n'a donc pas violé l'art. !>2i , et a 
fait une juste application de l'art, 517. 

M. l'avocat-généial Joubert a conclu au rejet. 

La Cour, conformément à ces conclusions , a rejeté: attendu que 

la vente du fonds et celle de la superficie ont eu lieu par deuxfadju-

dicatinns séparées; que celte manière de procéder a été dictée pur 

l'intérêt de ha famille, et que le Tribunal d'Orléans a maintenu les 
deux adjudications. 



COUR ROYALE D'AMIENS. (Chambre temporaire.) 

(Correspondance particuUjSjj|. ) 

Peut-on comprendre dans une liquidation *t partagé de cotnmïi-,: 

naute'et d'hérédité un inuneuble incendié et , clans ce cas ; le copar-

tageant, auquel cet immeub • ■ est attribué, à-t-il seul droit à l'indemni-

té due par la compagnie d'assurances contre l'incendie. (Rés. affir. ) 

Le sieur Boquet habitait une maison qu'il avait fuit assurer et qui 

fut incendiée e n avril 1825. Deux de ses créanciers firent saisir -ar-

rêter entre les mains du trésorier de la compagnie d'assurances les 

sommes dont, par suite de cet incendie, elle se reconnaîtrait rede-

vable au sieui' Boquet. Ces saisies-arrêts furent déclarées valables. 

Postérieurement le sieur Jean-Baptiste Boquet, fils du précédent, fit 

pratiquer une semblable saisie-arrêt. Quand on eut ouvert le pro-

cès-verbal de distribution de l'indemnité, il produisit pour son titiv 

un partage notarié entre lui et son père de la communauté qui avait 

existé entre son père et sa mère décédée depuis longues années et de 

riiérédité de son Tfrèf e , mort depuis quelques années, laissant pour 

héritiers lés deux copurtagemis. Par ce partage, tous les immeubles 

dépendant de la communauté et de l'hérédité étaient attribués à Bo-

quet lils qui , même après cette attribution , se trouvait encore créan-

cier de son père. Au nombre de ces immeubles était la maison in-

cendiée , et eu stipulait cpie Boquet fils étant censé avoir tou-

jours possédé cette maison ( Code civil , article 883 ) , il 

avait seul droit à l'indemnité , encore bien que l'assurance eut 

été faite par Boquet père et en son nom. Sur le vu de ce partage, le 

juge-commissaire colloqua Boques fils comme propriétaire , et rejeta 

tous les autres créanciers. Ceux-ci contestèrent ,' et un jugement in-

tervint qui statua que mal à-propos on avait ouvert un procès-verbal 

de distribution par contribution , que les deniers dus par la compa-

gnie d'âssuranc.'s étant un capital immobilier devaient être distri-

bués par voie d'ordre , sauf à tous les créanciers à faire valoir leurs 

droits dans l'ordre. , 

Appel par toutes les parties, par les créanciers parce que n'étant 

que chu rographaires, iis perdaient leurs droits si on ouvrait un ordre 

par Bocfuet (ils , parce que le jugement lui refusait une somme dont 

il se prétendait propriétaire. 

Les créanciers soutenaient d'abord la nullité du partage comme 

frauduleux et simulé; puis ils disaient qu'on n'avait pas pu y com-

prendre une maison qui n'existait plus au moment du partage, qui 

était incendiée alors , qu'il v avait eu lieu tout au plus d'y compren-

dre le capital mobilier dû par la compagnie d'assurances , mais qu'a-

lors ce capital étant essentiellement divisible et d'ailleurs frappé de 

saisies-arrêts, on n'avait pu l'attribues- en entier à Boquet fils. Atta-

quant ensuite le jugement, ils prétendaient que le svslème hypothé-

caire , tel qu'il est établi , fie permettait pas de regarder l'indemnité 

due par l'assurance comme le prix de la maison , laquelle avait péri 

par un incendie qui avait annulé en même temps toutes les hypo-

thèques. Lis développaient cette thèse en l'appuvantd'aigumens qu'il 

est inutile de rapporter, puisque la question de savoir comment doit 

être distribuée l'indemnité due par une compagnie d'assurances con-

tre l'incendia , question neuve encore et qui peut avoir beaucoup 

d'intérêt , n'a pas élé jugée par la Cour. 

L'avocat de Boquet fils, en appuyant la validité du partage, sou-

tenait cpie ses effets devaient remonter aii moment où la commu-

nauté étant dissoute, il s'agissait de fixer le soit de tous les im 

meubles qui existaient alors, et par conséquent de la maison ineen 

diée; que dès lors on avait pu en attribuer la propriété à Bocpiet 

fiis, qu'il en avait donc toujours été propriétaire', et que par consé 

quent l'indemnité lui appartenait, parce que son père ne pouvaitètre 

«;>csidéré que comme un tiers qui avait assuré la chose d'autrui , et 

que les statuts de la compagnie d'assurantes veulent que l'assurance 

faite par un tiers ne profite qu'au propriétaire. 

Conformément aux conclusions de M. Bazennerie, faisant fonctions 

d'avocat-général , et sur les plaidoiries de MM." de Berly et Roussel , 

la Cour, considérant que la fraude et le do!, dont on prétend le par-

tage entaché, ne peuvent se présumer, que ces imputations devraient 

être prouvées , qu'elles ne le sont pas, quê dès-lors le partage atta-

qué doit être maintenu , que la maison attribuée à Boquet tils lui a 

par conséquent toujours appartenu, que l'assurance faite par le père 

ne peut être considérée que comme faite par un tiers officieux , niais 

que l'indemnité doit appartenir au véritable propriétaire , par, ces 

motifs déclare le partage bon et valable, Boquet fils propriétaire de 

la maison etde l'indemnité due pir la compagnie d'assurance. 

Attendu que si en matière d'obligations ordinaires qui se bor 

ment dune certaine somme, il résulte de l'art. 
nent ; 

1 i5ô du Code civil 
• quel, 

Part. 

térêts 11e sout dus que du jour de la demande, le législateur a p
0s

' '
luc,,,s

iu. 

[>e tout contraire, ci» ce qui touche la dot , dans les art. i /
(
4
0 el

 Princj. 

Que personne n'est présumé vouloir manquer à ses engageme,,^ 

même où il les contracte ; . *u """niey 

Que par conséquent toutes lés parties ont dû supposer que [
e n

 ; 

la dot serait effectué avec exactitude aux termes convenus; 'eaieut d
t 

Que par suite encore ,. la stipulation que la dot ne procréait p
as

 d" 

n'a pu porter que sur l'intervalle qui devait s'écouler entre le jour d '
ntér

*
ls

, 

et l'échéance de chacun de ces termes ;
 Uttar

'»jt 

Qu'enfin , et par une dernière conséquence , le temps postérieur aux u 
ces successives des mêmes termes n'étant pas régi par la stipulation

 c
* 

nairement par la loi , qui fait courir les intérêts de la dot de nlei-, A °-
$
' "'^ 

,•1 .. 1 . 1,
 1

 . . r
lnla ui'oit t. 

:ju il soit besoin u aucune mise eu demeure ; . ' 5ao* 

Par ces motifs , le Tribunal dit à bon droit l'action du sieur Lévesn 

damne en conséquence les époux Chevalier à lui payer , dans un inoj/f
00 

jour, au terme légal, les intérêts de la dot de son épouse, à compter",! ' 

chéance de chacun des termes qui avaient été pris pour en effectuer V ~ '■' 
ment , et vu la qualité des parties , compense les dépens ; ordonne 1 ÎT-
que le coût de l'enregistrement du présent jugement sera à la charge exel ' 

des époux Chevalier, de même que les frais de délivrance et de signnVu' 

dans le cas où ils ne s'acquitteraient pas intégralement dans le délai n iti 

de leur Être accordé. 1Wr,L'al 

TRIBUNAL D'ALENÇON. 

' Correspondance particulière. ) 

Quand il u été fixé pour le payement de la dot un. terme pendant 

lequel elle ne produira pas d' intérêts , doit-elle produire de piano à 

l'expiration du terme , sans qu'il soit, besoin d'aucune mise en de-

meure? ( Rés. aff. } 

Par contrat de mariage du ai octobre 181 3 , les époux Chevalier 

avaient promis à leur fille , la dame Lévesque , une dot de 2 ,4.00 fr. , 

payable en trois termes égaux , le premier dans Un an du jour du 

mariage , le second dans deux ans , le troisième dans trois ans, à 

partir du même jour, sans intérêts. 

Au mots de décembre 182G , la dot n'était pas encore pavée ; action 

de la part du sieur Lévesque , à l'effet d'en obtenir le paiement, 

ainsi que celui des intérêts qu'elle a produits jusqu'alors, à compter 

des échéances successives des termes convenus. 

Le i>. décembre , jugement , qui ordoune le paiement, en ces 
termes : 

COUR. ROYALE. ( Appels de police correctionnelle.) 

(Présidence de M. de Schonen. ) 

Audience du 17 janvier. 

Affaire des fournitures de l'armés d'Espagne. 

Nous avons rendu compte dans le temps avec beaucoup d'étenj- é 

des débals auxquels cette affaire a donné lieu devant le Tribunal de 

première instance. Onse rappellequeparsonjugement le Tribunal ,\ 

renvoyé MM. Ouvrard et quelques autres prévenus de la plainte et 

condamné MM. Moléon , Filleul et Beaugé à six mois de prison. 

Les condamnés ont interjeté appel et l'affam: est venue aujour-

d'hui devant la chambre d'appels de police correctionnelle. M de 

Haussy, président de cette chambre , ayant été chargé de l'instruction 

de l'affaire , a dû s'abstenir de présiuer l'audience ; il a été remplace 

par M. de Schonen. 

Après le rapport qui a été fait par M. Sylvestre fils , l'on a procé-

dé à l'interrogatoire des prévenus. Les débats ne portent plus aujour-

d'hui que sur les offres qui auraient été faites par M. Moléon à M, 

Amar, chef de bataillon d'artillerie, et à M. le Barbier de Tynau, in-

tendant militaire , par M. Filleul Beaugé. 

Le premier témoin est M. Amar; ce témoin était sous-cbef d'état-

major du général Tirlet , commandant en chef l'artillerie de l'armée 

d'Espagne , il déclare que M. Moléon , préposé par M. Ouvraïd au 

transport de l'artillerie, lui dit que s'il voulait se charger de ce ser-

vice , M. Ouvrard , à cause de l'augmentation de travail qui en résul-

terait, lui donnerait un traitement de 5, 000 fr. par mois, qu'il ajou-

ta qne.sa déli casse ne devait pas se trouver comproiniseet que M, Ou-

vrard ayant des bénéfices , il avait le droit d'en faire, part
 ;

i qui il 

voulait. M. Amar refusa cette offre dont il ne parla au général Tirlet 

qu'à Madrid. 

M. Moléon soutient que jamais ces offres n'ont eu lieu ; il.adrew 

au témoin plusieurs questions desquelles il résulte que les fonction» 

de M. Amar ne lui donnaient aucun moyen de favoriser 1 eiiitrepnse 

des transports, j 

- M. le président : Quel était donc l'intérêt que pouvait a\ on 

Moléon en vous faisant cette offre ? 

M. Amar : Je crois que la proposition qu'on m'a faite n'était !™' 

pour moi, eî qu'en prenant l'engagement de n'en pas parler a 

Tirlet je ne remplissais pas les intentions de M. Ouvrard. 

M. Moléon : Le munitionnaire ne s'était pas obligé . comme OD 

dit , à transporter toute l'artillerie; ses obligations se bornèrent 

enlever soixante caissons qui se trouvaient à Bayonne; il n aiai'l
1
;

1
' 

conséquent aucun rapport avec le commandant eu chef de 1 artit
 e,

^j 

Une discussion s'élève sur la question de savoir si -^' '"'
oll 

n'était chargé que du transport des soixante caissons de lîayouu^ 

si , comme le suppose M. Amar, il devait faire le, scivice comp 

l'artillerie. , , 

' M. Moléon soutient qu'il résulte d'une lettre du raajor-fiC'^ 

qui est aux pièces, que M. Ouvrard n'était chargé que du ffâr 

îles soixante caissons laissés à Bavojinc. v
nnC 

M. Amar: Cela est possible; je n'ai jamais eu
 foniiaissance

(
,
]lt

i
0

iii 

convention écrite; je sais seulement qu'il existait des cou' •• .., 

verbales entre M. Tirlet et M. Ouvrard, et M. Tirlet nie d.^'H'. 
-»» 1 1 1" SI S V*' 

craignait que M. Ouvrard ne frit pas en mesure d acconipi 

galions, parce qu'il n'avait pas assez de chevaux. J ai W 

qu'il s'agissait du transport général de l'artillerie. j
Ilt

f-

M. l'avocat-général de Vaufreland : Moléon avait-il quciq ^ 

rètà acquérir la bienveillance du général Tirlet? — • Jjfio»' 

la bienveillance du chef d'une aime est toujours très utile 

nisseurs.
 f

 noiis'l
1
"' 

M. Moléon soutient que les entrepreneurs n'ont de rcia 

vec l'iiitendance militaire. , rintâ^ 

M. Amar: Les officiers d'artillerie sont en général
 treS

,,|'^
e
»*rt<* 

pour tout ce qui concerne le service , et lors même que 

militaire a donné son approbation, il arrive souvent que ^
 c(tt

-

mécontens de la manière dont les entrepreneurs exêCUW* 

•M. 

plirses 

toujours ! 



I 5ï| ) 

a
0t f* font des rapports défavorables au général qui commande 

»?de Vaufreland : Et dans le cas où ces rapports sont faits au gé-

,1 sont-ils renvoyés par lui à l'officier de son état-major, chargé 

'îfsurveiller cette partie du service? — R. Oui , Monsieur: ordmai-

eut il charge cet officier d'examiner par lui-même si les plaintes 
,e

"t fondées, de telle sorte que cet officier aurait pu servir d'inter-

^édïaiie et de médiateur entre le général et M. Ouvrard. 

Messieurs, dit en terminant M. Amar, j'ai acquis l'expérience 

c la défense peut dévenir une attaque; je demandé la permission 

1" ,.épliquer si quelque chose de semblable se renouvelle. » 

jVl le président: La Coui'aura tel égard que de raison à cette de-

" \"'on passe ensuite à l'interrogatoire de M. Beaugé , chargé de l'en-

treprise dès vivres-viande'. 

M, le président : Il existe au dossier une lettre écrite par vous a 

M Perce va i , secrétaire-général du ministère de la guerre , dans la-

quelle" vous dites que [
e ma

iché Ouvard est un échafaudage d' ini-

mitiés; et cependant nous vous voyons quelque temps après consentir 

a participer aux bénéfices qu'il devait procurer en vous-associant à 

Jl. Ouvrard . '.
 h

 . j 
M. Beaugé: Ces lettres n'auraient jamais dù paraître , puisqu'elles 

font partie d'une correspondance confidentielle : car on exprime à un 

gldi îles opinions que l'on craindrait peut-être d'émettre en public. 

D. Mais nous voyons dans d'autres lettres que vous êtes étonné que 

l'on poursuive des marchés qui ont fait les succès de l'armée fran-

çaise en Espagne? — R. Il finit distinguer les époques; j'étais direc-

teur des vivres réunis , lorsque les marchés Ouvrard furent conclus. . 

Par suite de ces marchés , je fus licencié, et ce fut alors que M . Per-

cerai me demanda mon opinion et que je lui écrivis la lettre qui est 

au dossier. Quelque temps après, M. de Joinville fut envoyé à l'ar-

mée avec de pleins pouvoirs , et il conclut de nouveaux marchés 

beciitoup plus favorables que les premiers au gouvernement; c'est 

alors'que j'ai consenti à être employé par M. Ouvrard. 

Y!, le président: Vous avez toujours refusé de déclarer quels sont 

les bénéfices que vous ave/, faits dans ces marchés? — R. Ce sont là 

des affaires de famille sur lesquelles il me serait très difficile de 

ra'expliquer, 

M. le baron Barbier de Tvnan, intendant militaire , déclare que 

Beaugé se présenta chez lui à ïolosa, et qu'il lui offrit une somme 

deao ou a5,ooo fr. , en disant qu'il désirait seulement obtenir sa 

bienveillance pour ses employés; il repoussa cette offre, en déclarant 

que les employés du munitioniiaire général ne devaient attendre de 

lui que de la justice. 

Beaugé nie formellement avoir fait de semblables propositions. 

M. le président : Le service des vivres était-il régulier? — R. Non 

Monsieur, ou laissait faire le service aux habitans du pays; on en-

voyait tnsuite des agens pour recueillir et marchander les preuves 

du service. Après l'arrivée de M. BeaQgé, le service fut organisé; 

mais il alla tout aussi mal; nous vivions au jour le jour, et nous 

étions dans la crainte perpétuelle de le voir manquer. 

M. le président : Beaugé, lorsqu'il se présenta chez vous, deman-

da-t-il à vous parler en secret dans votre cabinet? 

M. le baron de Tynau : IVl. Beaugé dit qu'il avait quelque chose à 

me communiquer; mais je ne me rappelle pas que le mot secret ait 

été prononcé. , . 1 

M. le président, à Beaugé : Qu'avez-vous à répondre à cA :e dépo-
sition? 

feaugé : Cette déclaration est tout-à-fait fausse. Je demande à M. 

de l'yuan comment il a pu regarder ma proposition , s'il est vrai 

«ucllc ait été faite , comme non offensante; comment il a pu m'in-
1
 Hcr à dîner et dire en même temps à M. Dubois : Je regardais Beau-

i .'" comme un honnête homme ; mais je vois maintenant qu'il est 

comme tous les autres et que c'est un fripon. 

de Tvnan : Je ne me rappelle pas avoir tenu ce langage 

M. le président : Existe-t-il de la part du témoin quelque motif de 

•'aine ou d'animosité contre le prévenu B.augé? 

he témoin : Aucune , M. le président. 

Beaugé : Quant à moi , je n'avais ni haine, ni anrmosité contre 

■" baron de Tynàn; mais je suis porté à croire que ce dernier avait 

wnlre moi ces senti mens; ils percent à chaque page dans les lettres 

j.
rvUes

 P
a
f lui à la commission d'enquête. M. de Tynau se souvient-

^ Maintenant de m'avoir , quelque temps avant mon départ , prié de 

p
 e

'' du troisième corps d'armée un employé très bon musicien , 

«w Ion sur le basson , pour l'attacher à sa personne? Se rappelle-t-il 

H
u
 après que j'eus cédé à ses désirs il me remercia et m'embrassa? 

Cl)
 '

 dn
 1 y»an : J'ai cherche à appaiser tout cela , à n'y donner au-

Voilà quels étaient mes sentimens. Ils n'ont donc dû 

Wttdte»
président : Ce n

'
est

P
as

 P»
1 v

°us que la justice a été in 

•bar
 dc

.
T

Y
na

u : Je n'ai déposé qu'à mou corps défendant. Dans au-

ras je ne me suis cru obligé de révéler à la justice un fait qui ne 

deuv"'
eCI

-
Ue
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a consclenco
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P
les

 «voir gardé le silence pendant 
* ans , je reçus l'ordre , l'intimation de venir déposer. 
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. Sous-intendant militaire a été témoin de l'entrevue dé 

lfcfï*
U

8
c et deM

-
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 baronde Tynau , entrevue qui commença dans 

Tvnm
 Senalt de bureau

 > et se termina dans le cabinet .'M. de' 

-'Ono'
 Cn

 *°-
tant

 '
dlUu

 témoin' : Eh bien ! Le grand mot est lâché 

»euWl
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^
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t
"
0n donc dlt

?—Ou est venu me demander de la bien 

l»ni ,'
s
 r S.Sa" r°nS ' i« a-t-on dit, reconnaître ce que vous fere* 

Un de . -
U e

"
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as voulu

 «"tmitlre davantage. Ce n'est pas à la 
ma carrière que je veux me déshonorer. Beaugé , selon le ti-

en rien la nature de mes procédés avec M. Beaugé. 

moin avait la figure altérée; il ne paraissait pas très content de sa 

démarche. 

M- le président , à Beaugé : Avez-vous des observations à faire ? 

Beaugé : Non, Monsieur; mes réponses à M. de Tynan s'appliquent 

à M. Dubois. 

M
e
 Berryer fils, après avoir rappelé la moralité de M. Moléon, 

soutient qu'aucune proposition n'a été faite à M. Amar, puisque Mi 

Amar, d'après ses propres déclarations, ne pouvait procurer aucuiir 

avantage à M. Ouvrard ni à ses employés. Il entre à ce sujet dans des 

détails relatifs aux marchés de Bayonne. En admettant les faits 

comme prouvés, l'avocat discute la question clé droit et soutient 

qu'au x termes de l'art. 179 du Code pénal ils ne cousu tueraient jia* 
le délit de corruption de fonctionnaires publics. 

M
c
 Barthe présente les mêmes moyens de droit, et discute en fait 

la déclaration de M. Le Barbier de Tvnan ; il soutient qu'aucune 

préposition de corruption n'a été faite à cet intendant militaire ; il 

argumente pour le prouver de l'hésitation qu'il a à plusieurs fois 

montrée dans ses dépositions, et de l'invitation à dîner qu'il â fait» 

pour Je lendemain à M. Beaugé ; il explique l'erreur de M. de Tynan 

par la pensée dans laquelle il se trouvait que M. Beaugé était charge, 

de lui faire des propositions de corruption , pensée qui l'a fait inter-

rompre la conversation avant qu'elle fut achevée et avant que te but 

en fût bien connu. 

M. l'avocat-général de Vaufreland , après avoir discuté tous les 

moyens de fait et de droit , a conclu à la confirmation du jugement 

de première instance., 

Voici le texte de l'arrêt qui a été rendu à six heures du soir : 

« Considérant que les expressions de l'art. 179 du Code pénal sont 

générales , et qu'il y a , d'après ses termes , tentative de eoir.uptiou 

toutes les fois que l'on a offert à un fonctionnaire public une somme 

d'argent pour obtenirde lui, '-soit un acte quelconque de ses fonctions, 

:pue cet acte soit, légitime ou non , soit même une opinion favorable; 

» Considérant eu outre, qu'il est constant, d'après l'instruction 

et les débats , que Moléon et Fillenl de Beaugé ont tenté de corrom-

pra le chef de bataillon Amar et l'intendant-lnilitaire Le Barbier de 

Tynau, pour en obtenir des actes de leurs fonctions, tentative restée 

sans effet , par le refus desdits sieurs Amar et Le Barbier de Tynan ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, la Cour met 

les appellations au néant, ordonne quê ce dont est appel sortira son 

plein et entier effet, et néanmoins réduit la condamnation pronon-

cée .contre Moléon à la peine de trois mois d'emprisonnement; lé 

surplus du jugement à son égard sortissant effet; condamne les appe-

lans à l'amende et aux dépens des causes principale et d'appel. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAP. (Hautes-Alpes.) 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 29 décembre 1826. 

L'arl. il , tit. 4 du règlement général du i5 octobre 170 1 , particu-

lier pour l'ancienne province du Dauphiné, qui défend, aux pro-

propriétaires de tenir chez eux, ou à la campagne , des chèvres sous 

peine de confiscation et d'une amende de 10 francs par chaque chè-

vre, a-t-il été abrogé par l'arl. 1", sect. 4, tit. i«« de la loi du u8 

septembre 1791 ? (Iles, aff.) 

Un préfet peut-il par un arrêté faire revivre les dispositions abro-

gées d'un édit? (Rés. nég.) 

Ses arrêtés sont-ils exécutoires pour les Tribunaux, quant à la sanc-

tion pénale qu'Hs peuvent porter, si cette peine n'est prononcée par 

aucune loi en vigueur ? (Rés. nég.) 

Depuis plus de 20 ans, le Tribunal de Gaji avait, conformément aux 

dispositions de l'art. 4 d'un arrêté deM.. le préfet du département des 

Hautes-Alpes , du 10 messidor an XI et de l'art. 21, tit. 4 du règle-

ment de 1791 jirécité, prononcé contre tous les particuliers traduits 

devant lui, prévenus d'avoir tenu chez eux, ou à la campagne, 

des chèvres non-autorisées , la confiscation des chèvres et une amen-

de de 10 fr. par chaque chèvre. Il vient de changer sa jurisprudence 

en confirmant un jugement du Tribunal de police correctionnelle de 

l'arrondissement d'Embrun , qui a jugé que ce fait ne constituait ni 

délit, ni contravention. Voici les faits de cette causé , oui est d'un 

grand intérêt pour le Dauphiné et en particulier pour le département 

des Hautes-Alpes. 

À la suite d'un procès-verbal dressé par un garde à cheval, un bri-

gadier et un garde forestier, qui constate qu'un nommé Julien , ber-

ger du siêur Antoine , a gardé douze chèvres nou-auto'ïisées, Julien 

et son mailre , comme civilement responsable , ont été traduits , à la 

requête de l'administration des forêts, devant le tribunal correctionnel 

d'Embrun , pour y être condamnés à la confiscation des chèvres, à 

122 fr. d'amende et à par i lie somme de restitution. 

Le r"4 février 1826, intervint un jugement qui, sur les conclu-

sions conformes du ministère public, débouta l'administration des 

forêts de sa demaude , par les motifs suivans : > 

Attendu que d'après l'art. 1™ , section 4, titre 1" de la loi du a 8 septembre 

1791 , il était libre à tout propriétaire d'avoir chez lui telle quantité et telle es-

pèce de troupeaux qu'il croit utile :'i la culture et à l'exploitatation de ses 

ierres ; 

Attendu que cet article a abrogé d'une manière explicite et positive l'édit dte 

1701 , particulier au ci-devant Bauphiné , qui défendait de tenir des chèvres , 

et que tout arrêté préfectoral pris postérieurement n'a pu faire revivre cet 
édit; 

Attendu qu'il a été nus en fait que les chèvres , dont il est question, étaient 

sur le terr'âia du propriétaire , lorsqu'elles ont été reconnues par les gardes , et 

que dès-lors elles étaient insaisissables, et que la tenue dèsdites chèvres e»t 

l'exercice du droit accordé par la loi précitée-, que la .jurisprudence tte la 



/ 
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Cour de cassation sur ce point de droit a été consacrée par son arrêt du 7 août 
1 8 1 •>. , rapporté par M. Mars en son corps de Droit criminel , tome I , p. 560. 

Appel par l'administration des fbrét», devant le tribunal de l'ar-
rondissement de Gap. 

M. Blanc, sous-inspecteur des forêts a soutenu cet appel. Il a dit 

que le jugement du Tribunal correctionnel d'Embrun avait fait une 

fausse application île l'art. 1", titre i
cr

, sect. 4 de la loi du Code 

rural et infraction an règlement général de 1731 et à l'arrêté de 

M. le préfet , du 10 messidor an n. Qu'il était contraire , i° au prin-

cipe consacré par le conseil-d'état, dans SOU avis du 10, mar3 i8o5 , 

duquel il résulte que le* préfets peuvent prendre des ar êtés de rè-

glement contre les pâturages des bestiaux, et notamment contre ce- . 

lui des chèvres; 2" aux dispositions de plusieurs arrêts de la Cour de 

. cassation , entre autres, à celui du 2G mars 18'ig, qui porte que les 

arrêtés des préfets, faits dans l'ordre légal de leurs fonctions, doi-

vent être maintenus par les tribuuaux, et à celui du 1" août 181 1 , 

portant que le règlement do 1781 remis en vigueur par un arrêté 

préfectoral , devient obligatoire pour les administrés. 

M
e
 Blanc-Subé , avocat des intimés , a soutenu que l'art, ai, tit. 4 

du règlement précité était expressément abrogé par l'art. i
cr

, sect. 4, 

tit. i
er

 de la loi du 28 septembre 1791,011 ce sens, que depuis ia 

promulgation de cette dernière loi chaque citoyen est libre d'avoir 

sans autorisation préalable tel nombre de chèvres que bon lui sem-

ble , à la charge par lui de les faire pâturer' exclusivement sur ses 

terres ou sur d'autres, avec l'agrément du propriétaire; qu'ainsi le 

fait d'avoir des chèvres en quelque nombre que ce soit sans aucune 

autorisation ne peut plus constituer un délit ni une contravention 

qu'il ne peut donc y avoir de peine attachée à ce fait. 

M' Blanc-Subé a soutenu enéuite que le préfet des Hautes- Alpes 

n'avait pu faire revivre les dispositions de l'art. 21 du règlement de 

, ainsi abrogé par la loi de 1791, attendu que ce qui est abrogé 

par une loi ne peut revivre que par l'effet d'une autre loi, et qu'aux 
piéfets n'appartient pas le pouvoir législatif. 

Sans contester aux préfets le droit de prendre des arrêtés , il a éta 

bit que ces arrêtés rie pouvaient être exécutoires pour les Tribu-

naux que lorsqu'ils étaient dans le cercle légal des attributions du 

préfet; que même dans ce cas ils n'étaient point obligatoires , quant 
à la sanction pénale que le préfet v aiuait ajoutée. 

M. Desgranges , avocat du Roi , a pensé que le préfet des Hautes-

Alpes n'avait agi , en prenant sou arrêté de l'an XI , qu'en conformi-

té de la loi. 11 s'est fondé pour Soutenir cette thèse sur l'art. 3 , u" 5 , 

titre 1 1 de la loi du 16 août 1790, qui met dans les attributions des 

corps municipaux le soin de prévenir, par les précautions convena-

bles, et celui de faire cesser par la distribution des secours nécessai-

res , les accidens et fléaux calamiteux , tels que les incendes, etc. 

C'est surtout dans ces mots fléaux calamiteux que M. l'avocat 

du Roi a puisé son argumentation.il a invoqué ensuite la disposition 

de l'art. i3, sect. 4, tit. 1
er

 de la loi du 28 septembre 1791, duquel 

il résulte, selon lui, que les préfets ont le droit de faire, des règlc-

niens pour fixer le nombre de bêtes que l'on peut tenir dans chaque 

paroisse. Il a invoqué enfin l'art. 18, tit. 2 de Ja même loi. 

Le Tribunal , adoptant les motifs qui ont déterminé Je jugement 

du Tribunal d'Embrun , considérant en outre que la disposition pro-

hibitive de l'art. 4 de l'arrêté du préfet des Hautes-Alpes ayant été 
rendue bois de l'ordre légal de ses fonctions, ne peut être, quant à la 

sanction pénale qui y est attachée «obligatoire pour le Tribunal , dit 

qu'il a été bien jugé , mal appelé , et confirmant ordonne l'exécution 

du premier jugement selon sa forment teneur, condamne l'adminis-
tration forestière aux dépens. 

Il y a recours en cassation de la part de l'administration des fo-

rêts. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

» vez-vous à telle porte. Frappez-y deux coups. Je serai <1 . a 

» vous attendre. Je vous ouvrirai aussitôt et vous -— -
« quoi il s'agit. Serez-voûs fidèle au rendez-vous? 

» — Eh bien , adieu, je compte sur vous. — Comp„ 
» sieur ». ■

 J
 » duiei^ ,„

a 

L'oHicier retourne vers son camarade et lui rapporte ce q„; ■ 

de se passer. Irai-je au rendez-vous ou n'irai-je pas? lui dit-i| v"""'" 

lui répond son camarade, tu ne risques rien dans le couvent '' 

te conduirai jusqu'à la porte, derrière laquelle doit être la i$j;i*î •'' 

i.ï serai, 
y; adieu 

qui te l'ouvrira. Après mille conjectures' qui toutes étaient ï^'*' 

les deux officiers se décident à aller ensemble à ce mvstéïieni*^
1 

dez-vous. . " ""l'en. 

A l'heure convenue, ils pénètrent dans les cours du couve 

jusqu'à la porte indiquée. Minuit et demi sonne, les deux cou,, "
1
 ? 

j/la religieuse était derrière la porte; elle l'ouvre, etpf? 

cavalerie entre, suivi de son camarade qui , à la fav
 u

 ° '1 
l'obscurité , n'est ni vu ni entendu de la religieuse. 11 se cache et 
tend l'événement. at " 

La religieuse dit à l'officier : « Vous êtes un hoThme d'honneur 

» de parole; recevez d'avance l'expression de ma gratitude; pfJl 
» c coiu de mon vêtement pour ne pas vous égarer dana l'es té»£ 

» bres et suivez mes pas ». L'officier suit la religieuse; elle le co
n 

duit à sa cellule, qui était éclairée par une lampe. Là, elle le f,
 t 

asseoir, l'invite à boire une goutte de liqueur avec elle, c-t lui «RL 

deux liqueurs différentes, douces toutes les deux. L'officier ch'oh 

sit celle qu'il préfère; la religieuse en remplit son verte et boit <„, 
pieu de l'autre. 

Aussitôt après , elle l'invite à passer d'un côté de son lit; l'officier 
obéit; ia.religieuse passe de l'autre côté, et lui dit : « Nous softia 1 

» seuls; ma porte est bien fermée; regardez»! Et en achevant a s 

mots , (die découvre ia couverture de sou lit, dans lequel était le ca-

davre d'un ecclésiastique poignardé. «Il faut, continue t-elle, que vous 
» preniez sur vos épaules le corps, que vous voyez , et que vous [■• 

» portiez hors du couvent. Je vais vous éclairer jusqu'à la porte uY ;, 

» première cour. Obéissez; sinon, vous êtes mort; je vous brûle II 

« cervelle ». Elle tire en même temps de son sein un- pistolet et 

ajoute : « De toute manière , je suis perdue; si vous n'obéissez pus , 
» j'ai un autre pistolet qui m estdestiué ». 

L officier se soumet; il enlève le corps et sort de la cellule avec a-

ardeau. La religieuse l'accompagne et l'éclairé avec une luttent 

sourde jusqu'à la porte, qu'elle était venue lui ouvrir, et derrière 

laquelle était resté l'autre officier. 11 sort sans être vu de la reli-
gieuse, et sou camarade sort aussi chargé du cadavre. 

L'ami de notre officier s'empresse alors de lui demander ce qui 

s était passé. Celui-ci jette par terre le cadavre, raconte tout a son 

camarade, et tous deux se décident à aller aussitôt faire part à l'au-

torité de cette horrible aventure; ils se dirigent vers la maison du 
corrégidor. 

Mais à cinquante ou quatre vingts pas, l'officier qui était entré 

dans la cellule, et en avait emporté le cadavre, s'écrie tout-à-coup : 

« Ah ! mon ami, ah! quelles douleurs d'entrailles!» Aussitôt il 

tombe, et une minute après il expire. L'autre officier, hors de lin, 

continue sa marche vers la maison du premier magistrat, et lui d» 

nonce les évèuemens de cette épouvantable nuit. . . 

Toutes les recherches les plus actives ont été jusqu'à ce jour in-
fructueuses. 

ESPAGNE. — Grenade, 3i décembre. 

( Correspondance particulière. ) 

Un événement , qui occupe la police et tous les magistrats de Gre-

nade , et qui a glacé d'horreur cette ancienne capitale du royaume 

des Maures, nous'est transmis par les dernières lettres de notre cor-
respondant en cette ville. 

Le 8 décembre , jour de la Conception de la Vierge , l'église d'un 

couvent de religieuses, situé à Grenade, fut ouverte aux fidèles qui 

vinrent y entendre la messe , ainsi que de coutume les dimanches et 

fêtes. Après la messe , tout le monde sortit de l'église. Les dernières 

personnes qui restèrent , étaient deux officiers de cavalerie. 

Une des religieuses, la seule qui fut demeurée dans l'église , fit 

signe à l'un de ces officiers , qui sortait, de venir lui parler. Celui-

çi dit à son camarade de l'attendre. un moment, et s'approcha de la 

religieuse. Le dia|ogue suivant s'établit alors entre eux : « M., êtes-

» vous uu homme d'honneuret un homme discret? — Oui, nia sœur, 

» je suis l'un et l'autre. — Etes-vous homme à me rendre un service 

» important? — Oui , ma sœur. — Je ne vous cache pas que le s r-

» vice que je vais vous prier de me rendra, n'exige pas moins de 

» courage que de discrétion; il faut même de l'intrépidité : après 

» cette déclaration, jjersistez-vous à vouloir me rendre le serv ice que 

» j'ai à vous demander? — Oui, ma sœur , j'y suis déterminé. — 

» Et bien , à minuit et demi sonnant à l'horloge du couvent, trou 

DEPARTEMENS. 

— Dans l'affaire , aussi curieuse qu'importante, entre M. Bl;m-

chel, avocat à la Cour royale de Paris, et M. lé président de la *? 

publique d'Haïti ( voir notre n° du 5 janvier ). M. Blanehet sera » 

sisté par M. Lacorne père, bâtonnier de l'ordre des avocats de la «W 

du Havre , et M« Robion plaidera pour le citoyen Jean-Bierïc Boyei. 

— La diligence de Bordeaux à Toulouse , a été arrêtée pendant J
J 

nuit du 12 janvier dans la commune de Malaure , sur la route « 

Moissac à Agen , par six brigands armés de fusils à deux coups. Al"'/ 

avoir déclaré qu'ils n'en voulaient qu'à l'argent qui était dans la W 

ture , les voleurs , n'ayant rien trouvé dans les coffres , se sont rej ' 

tés sur les vovageurs , à qui ils ont fait donner par force tout ce tp 

n'a pas été possible de soustraire à leur rapacité. Une pauvre rem 

n'ayant que 120 fr. pour son voyage , a été coutiainte de les rcm« 

en totalité. Le lieu où la diligence a été arrêtée est celui où il
se> 1 

jà commis tant d'attentats de ce genre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE . 

FAILLITES. — Déclarations du i5 janvier. 

Arondclle , limonadier, rue Rochechouart , n° 66. 

'Uucker, ébéniste, rue Bergère , n° 27. 

Du 16. 

Prévost, joaillier, rue J.-.T. Rousseau, n° 26. 
Mequillon , tailleur , Palais-Royal , n" 5i . 

Renard , marchand de vins , rue de Bièvre , n" 3. 

ASSEMBLÉES DES cnÉAJtciERS. — Du 18 janvier. •» 

9 h. Flcury. Vérifications. M. Poulain, 9 h. 1/2 Nanleau. Vérification 

juge-commissaire. 111 h. GUjola. Vérification».' 

9 h. i/4 Bailly. Concordat. • — Id. ] juge-commissaire. 

IMPRIMERIE AKTIIELME BOUCHER , RUE DES BONS-EWANS, N" 3,',. 


